
 

Procès-verbal 

Conseil d’établissement de l’école Saint-Ambroise 

Mardi 16 mars 2021 (virtuel) 

Marie-Anne Alepin (parent-Rep. CSSDM) Elena Martinez (membre du personnel) 

Marco Almeida (parent)   Benjamin Palmer (parent) 

Chloé Banville (secrétaire)  Vanessa Séguin (membre du personnel) 

Pierre-Luc Beaudoin (président)  Julie Tétreault (service de garde) 

Geneviève Bergeron (vice-présidente)  

Kim Marleau (directrice)     

Substituts : Dominique Tessier, Marc-Olivier Killijian 

Absences : Geneviève Woods (parent), Danny Legault (membre de la communauté), Anne-

Marie Sénécal (membre du personnel), Lucie Fortin (directrice adjointe), Dominic 

Tessier (parent substitut), Marc-Olivier Killijian (parent substitut) 

1. Vérification du quorum et ouverture de l’assemblée      

2.  Adoption de l’ordre du jour 

Proposé par : Marie-Anne Alepin 
Secondé par : Marco Almeida 

Adopté à l’unanimité        

3. Adoption et suivi du procès-verbal du CÉ du 9 février 2021 

Reporté au prochain CÉ.  

4. Points de discussion, d’approbation ou d’adoption    

  4.1 Résolution du CÉ et Mesures protégées 2020-2021 et présentation du budget. 

  Kim Marleau présente le budget et attire notre attention sur les mesures protégées. 

Le CÉ doit attester les montants reçu soit: 37 310,00$ 

Une nouveauté: 6 184$ pour l’aide aux élèves directement reliés à la Covid.  

L’école a un déficit de 177 380$ dû aux frais supplémentaire engendrés par la Covid 

(principalement des salaires de remplacement) et à la baisse marquée des revenus au 

Service de garde.  



Le CÉ n’a pas acheté de boîtes de recyclage de masques finalement. Trop de doutes au 

sujet de la réelle possibilité de recycler les masques.  Marie-Anne Alepin amènera ce 

sujet au comité de parents du CSSDM. 

  Proposé par : Marie-Anne Alepin 

Secondé par : Marco Almeida 

  Adopté à l’unanimité 

  4.2 Temps alloué pour chaque matière 2021-2022 

  Kim Marleau présente le plan en détail pour l’année 2021-2022. 

  Proposé par : Benjamin Palmer 

Secondé par : Chloé Banville 

  Adopté à l’unanimité 

  4.3 Objet de consultation des élèves 

  

Nouveauté cette année: Consulter les élèves sur comment ils se sentent à l’école. Une 

question sera posée. Le CÉ et l’équipe école réfléchissent à la question et nous en 

reparlerons au prochain CÉ.  

  4.4 Équité du service Hop hop 

Comme Hop hop est un service payant, cela créer une iniquité. Est-ce que l’école devrait 

payé pour tous? Est-ce que tout le monde en profite au final car les payeurs allègent le 

trafique. Qu’en est-il des autres applications qui deviendraient payantes? Le CÉ continue 

de réfléchir la question.  

    

 4.5 Chargements de la neige aux heures d’école 

C’est encore un problème. Marie-Anne Alepin a téléphoné à la police un matin de 

chargement. Le service de police affirme que c’est interdit par un règlement et que ça ne 

devrait pas arriver. Les membres de la communauté témoins d’un chargement de la neige 

aux heures où les enfants entrent ou sortent de l’école devraient téléphoner au 311et faire 

une plainte formelle. Il faut diffuser le numéro de la plainte dans le but d’avoir des appuis 

et ainsi faire bouger les choses.  

  

 4.6 Plan de formation des membres du CÉ 



Il faut chapeauter et structurer la formation des membres du CÉ. Nous souhaitons étudier 

les chapitres petit à petit au fil des besoin et des sujets adoptés au lieu de faire des séances 

de formation de groupe.  

  

 4.8 Modification aux règlements internes 

 Reporté au prochain CÉ. 

Proposé par : Benjamin Palmer 

Secondé par : Elena Martinez 

Adopté à l’unanimité 

5. Informations 

5.1. Du service de garde (Julie Tétreault) 

On observe toujours une baisse de la clientèle 

Le SDG est présentement en période de réinscription pour l’année 2021-2022 

Les règles de fonctionnement pour l’an prochain seront présentées au mois de juin ainsi que 

les nouveaux tarifs pour les dineurs.    

5.2. De l’OPP (Chloé Banville) 

Retour sur la semaine de la persévérance scolaire et sur les projets à venir: concours 

littéraire, vidéo et grand merci.  

  5.3  De la direction (Kim Marleau) 

Info-covid: Rappel à la vigilance. Les masques pédiatriques représentent une grosse 

gestion. Les élèves qui sont inconfortables avec le masque pédiatrique ont accès un des 

masques plus grands.  

L’info-parent: le modèle de communication va se transformer. Le document envoyé aux 

parents mensuellement n’existera plus. Les informations seront diffusées sur le site de 

l’école au fur et à mesure, selon les besoin.  

16 février 2021: Comme l’école fût fermée le 16 février cause d’une tempête de neige, la 

journée pédagogique du 23 juin sera une journée de classe.  

Prévision de la clientèle: (prochaine réunion) 

Plan de lutte contre la violence et l’intimidation: disponible sur le site de l’école.  

  5.4 Du président (Pierre-Luc Beaudoin) 

Reporté au prochain CÉ 

5.5 Mot de la déléguée au comité de parents du CSSDM (Marie-Anne-Alepin)  



Lors de la rencontre du 23 février, 94 délégués étaient présents.  

Les résultats des tests de ventilation sont disponibles. 

270 élèves étaient infectés par la Covid à cette date. 

Les variant entrent dans les écoles.  

Le directeur général CSSDM a pris sa retraite le 23 février dernier. Francine Fleury le 

remplace par intérim.  

Les membres du CÉ peuvent tous assister aux réunions.  

Concernant le SDG, des idées tel que le Hop hop pour tous peuvent être envoyés au 

comité de parents. Devrions nous s’interroger sur la formation des surveillants du 

midi? 

Le comité de parents s’abstient d’appuyer le CSSDM au sujet de leur revendication 

sur leurs conditions de travail.  

Il y aura un sondage pour prendre le pouls des effets de la pandémie sur les jeunes.  

7.  Levée de l’assemblée à 21h20  

Proposé par : Geneviève Bergeron  

Secondé par : Marco Almeida       


